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La co-responsabilité budgétaire comparée  
au budget global

La coresponsabilité budgétaire est souvent mise sur 
le même plan que le budget global. C’est une erreur! 
La coresponsabilité budgétaire fixe un budget sous 
forme virtuelle. Le montant virtuel fixé n’est pas 
payé. Et dans ce modèle de coresponsabilité, la très 
grande majorité des actes sont facturés à l’acte sur la 
base du catalogue de prestations! Le terme qualifiant 
le mieux la coresponsabilité budgétaire est la péré-
quation des prestations médicales fournies. Le bud-
get global n’inclut lui aucun de ces éléments. 

Péréquation des prestations médicales 
fournies
Aussi bien la sous- que la sur-couverture sanitaire 
sont dangereuses et inutiles. Un budget global est un 
incitatif fort à une sous-couverture sanitaire alors 
que la facturation à l’acte peut conduire à une aug-
mentation artificielle des prestations facturées.

La coresponsabilité budgétaire équilibre les deux 
tendances: elle combine l’obligation d’établir un 
budget au niveau d’un réseau de soins avec une fac-
turation à l’acte pour chacun des médecins membres 
de ce réseau. Sous-couverture et sur-couverture 
s’équilibrent automatiquement (fig. 1). En l’absence 
d’une facturation à l’acte, le managed care dériverait 
vers un budget global. La base d’une facturation à 
l’acte est l’obligation de contracter pour les assu-
reurs. Cela vaut en terme d’autorisations et de tarifs. 
Cette obligation doit être maintenue. Tous ces élé-

ments sont inclus dans le modèle suisse de managed 
care: Swiss Managed Care!

Calcul de la coresponsabilité budgétaire
Avec un budget global, seul le montant figurant au 
budget est disponible.

Rien de tel avec la coresponsabilité budgétaire: 
toutes les prestations sont facturées à l’acte. Le mon-
tant figurant au budget n’est pas versé sur un 
compte. Si l’objectif budgétaire est manqué, que ce 
soit vers le haut ou vers le bas, la différence est parta-
gée entre les parties au contrat. L’assureur ainsi que 
le réseau se partagent la responsabilité: coresponsa-
bilité budgétaire (fig. 2). 

Le managed care est un travail d’équipe
La modification de la loi concernant le managed 
care prévoit que les réseaux de soins intégrés assu-
ment une coresponsabilité budgétaire négociée. 
C’est dans ce cas que les patientes et patients pour-
ront profiter d’une réduction de leur quote-part. Qui 
a de l’expérience avec un réseau de soins sait que la 
coresponsabilité budgétaire ne représente rien de 
dangereux. Un budget trop bas conduit à la résilia-
tion du contrat. Et ni les assureurs, ni les patients, ni 
les autorités n’ont intérêt à une telle résiliation.

Un aspect important du managed care reste sou-
vent méconnu: le managed care est une plateforme 
d’échange et de communication. Des sources de ten-
sions telles que «progrès médical», «démographie» 
ou «demande» et «ressources limitées» sont abordés 
dans un travail d’équipe et ainsi mieux résolus.

Le managed care ne représente donc pas une 
passe pour les médecins de Suisse. Il s’agit d’une 
chance!
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Figure 2

Calcul de la coresponsabilité budgétaire.

Réel Différence                      Budget       Réel      Différence

Déficits et benéfices sont patagés entre l’assureur et le réseau de soins = 
Participation = Bonus/Malus partagé de façon symétrique ou asymétrique 

(Attention: les échelles ne sont que symboliques)

Figure 1

Coresponsabilité budgétaire = péréquation des prestations.

Equilibre entre sous- et surcouverture 
= 

Péréquation des prestations, donc sécurité sanitaire 

(Condition: la facturation à l’acte et le budget ne doivent pas 
être négociés entre les mêmes partenaires contractuels.)
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